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OBJET : CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE 
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DÉCISION N° DM-26-002

EN DATE DU 12 JANVIER 2026

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU la convention d’objectifs et de financement Lieux d’Accueil enfants-parents 
(LAEP), numéro 2190-55403-4 pour la période du 01 janvier 2026 au 31 décembre 2026 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de renouveler la convention de financement afin 
d’obtenir les financements associés à l’activité du Lieu d’Accueil Enfants Parents ;

D É C I D E

DE SIGNER la convention d’objectifs et de financement Lieux d’Accueil Enfants 
Parents (LAEP), numéro 2190-55403-4, pour la période allant du 01 janvier au 31 décembre 
2026.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé

Charlotte LIBERT
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